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CAMPAGNE  « VILLES ET TERRITOIRES SANS
PERTURBATEURS ENDOCRINIENS »

EDITO
Par André Cicolella 
Président du Réseau Environnement Santé

Beaucoup d’actualité depuis notre dernière lettre d’info et beaucoup d’organisation de signatures
pour le RES avec les maires ! Cela traduit une réelle dynamique de la campagne et un haut niveau
d’engagement des maires. La demande essentielle que nous reçevons des villes porte sur les
échanges d’expérience. Une première synthèse a été faite au sein de la région Ile-de-France qui
peut sans doute être reprise ailleurs.

Au plan réglementaire, le texte de la 2ème phase de la Stratégie Nationale Perturbateurs
Endocriniens

a été soumis à la consultation publique et a reçu 1564 commentaires. Il est maintenant dans le
domaine public. L’objectif principal est bien maintenu, ce qui est celui de la charte VTSPE : réduction
de l’exposition de la population et de l’environnement aux perturbateurs endocriniens. Des objectifs
stratégiques ; une synthèse des 13 mesures phares et un plan décliné en 50 actions détaillent le
contenu et les modalités de mise en œuvre. La question du financement reste encore à préciser.

Les signataires de la charte sont en quelque sorte les pionniers de cette mobilisation. Ils ont entre
leurs mains un texte sur lequel s’appuyer et développer des actions pour nourrir cette stratégie.

Par ailleurs de nombreuses données scientifiques continuent d’être produites dont nous
sélectionnons ici seulement quelques exemples. Par exemple pour les phtalates, qui font l’objet
d’une campagne spécifique « Zéro phtalates », un élément fort est la publication concomitante de
grandes études montrant un lien entre la contamination maternelle en phtalates en début de
grossesse et les troubles du langage, une des études ayant utilisé un prélèvement de cheveux. Ceci
peut être considéré comme un signe annonciateur d’impacts sanitaires ultérieurs.

Cela conforte l’urgence de mettre en oeuvre la charte VTSPE.

http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/strategie-nationale-sur-
les-perturbateurs-a1916.html

http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/strategie-nationale-sur-les-perturbateurs-a1916.html


CAMPAGNE VILLES ET TERRITOIRES SANS PE

NOUVELLES SIGNATURES

9 janvier : Villepreux (78) 

Villepreux est la 1ère Ville des Yvelines à s’engager contre les
perturbateurs endocriniens et leurs effets néfastes. Le conseil
municipal a adopté la charte à l’unanimité, lors de sa séance du 18
décembre. 
➜ Voir les résultats du vote  
 TV78 / Les Echos / Le Parisien /  La Gazette SQY

29 janvier: Vandoeuvre-lès-Nancy (54)

La première municipalité à signer en Lorraine. André Cicolella a
été l’invité du soir dans le JT 19/20 Lorraine de France 3 Grand
Est pour en parler et une conférence débat a également été
organisée par l’Université Populaire Participative de Vandoeuvre. 
. ➜ Voir la délibération

France 3 JT 19/20 Lorraine  /  L'Est Républicain /
Communiqué

5 février : Azay-le-Brûlé (79) 

La première commune des Deux-Sèvres à
adopter la charte. ➜ Voir la délibération 

La Nouvelle République / France Bleu

8 février :  Biarritz (64)

Suite à la pré-signature du 5 décembre à
l’occasion de la conférence publique d’André
Cicolella, le conseil municipal de Biarritz a
approuvé à l’unanimité la Charte le 8 février.  
➜ Voir les résultats du vote 

8 février : Région Nouvelle-Aquitaine

La Région Nouvelle-Aquitaine s’est engagée à signer la charte
suite au Forum Santé et Avenir du 8 février à Bordeaux .

Un atelier (numéro 22, « Perturbateurs endocriniens et santé : La
Région Nouvelle Aquitaine peut-elle faire quelque chose ? ») a
eu lieu avec la participation de Françoise Jeanson, conseillère
régionale déléguée à la santé, et de Serge Robert, délégué
régional du RES en Nouvelle-Aquitaine.

18 février : Béziers (34)

Ce vote à l'unanimité traduit une réelle attente de la population en lien avec la perception de la crise
sanitaire et la croissance des maladies chroniques. ➜ Voir la délibération

https://www.lesechos.fr/pme-regions/actualite-des-marches-publics/0600004120667-mennecy-fait-la-chasse-aux-perturbateurs-endocriniens-2215986.php
https://www.villepreux.fr/download//compte_rendu_cm_18.12.18.pdf
https://www.tv78.com/yvelines-villepreux-est-la-1ere-ville-des-yvelines-sans-perturbateurs-endocriniens/
https://www.lesechos.fr/pme-regions/actualite-des-marches-publics/0600536615418-villepreux-pionniere-de-la-lutte-contre-les-perturbateurs-endocriniens-2238444.php
http://www.leparisien.fr/yvelines-78/villepreux-s-engage-contre-les-perturbateurs-endocriniens-11-01-2019-7986579.php
https://lagazette-sqy.fr/2019/01/24/votreville/villepreux/la-ville-en-guerre-contre-les-perturbateurs-endocriniens/
http://www.reseau-environnement-sante.fr/wp-content/uploads/2019/02/D%C3%A9lib%C3%A9ration-Vandoeuvre-les-Nancy.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=b6b965ZGraM
https://www.estrepublicain.fr/edition-de-nancy-agglomeration/2019/01/18/vandoeuvre-les-nancy-la-chasse-aux-perturbateurs-endocriniens
https://www.vandoeuvre.fr/actualites/vandoeuvre-ville-sans
https://www.lesechos.fr/pme-regions/actualite-des-marches-publics/0600004120667-mennecy-fait-la-chasse-aux-perturbateurs-endocriniens-2215986.php
http://www.reseau-environnement-sante.fr/wp-content/uploads/2019/02/delib-perturbteurs-endocriniens.pdf
http://www.reseau-environnement-sante.fr/wp-content/uploads/2019/02/PE-Azay-le-Brul%C3%A9-19-02-190001.pdf
https://www.francebleu.fr/infos/climat-environnement/azay-le-brule-veut-supprimer-les-perturbateurs-endocriniens-sur-sa-commune-1550392936
http://www.reseau-environnement-sante.fr/wp-content/uploads/2019/02/Extrait-Biarritz-COMPTE_RENDU-08-02.pdf
https://www.forum-sante-avenir.fr/programme/
http://www.reseau-environnement-sante.fr/wp-content/uploads/2019/03/d%C3%A9lib%C3%A9ration-charte-RES-vis%C3%A9e-18.02.19.pdf


8 mars : Toulouse (31)

Après le vote à unanimité du 7 décembre, la Mairie de Toulouse organise une signature de la charte
le 8 mars avec 3 phases

- une réunion interne des directions VT et TM concernées pour les sensibiliser et les mobiliser  
- une conférence publique  
- une signature protocolaire et médiatisée de la charte. 

➜ Voir la délibération / actu.fr / Communiqué

20 mars : Signature protocolaire de la charte par la Région Île-de-France

La signature se déroulera pendant la séance plénière du 20 mars à 12h, dans l’hémicycle du
Conseil Régional, en présence de Mme Valérie Pécresse, Présidente de la Région Île-de-
France, M. Jean-Philippe Dugoin-Clément, Vice-président en charge de l’écologie et du
développement durable, et de M. André Cicolella, Président du Réseau Environnement Santé.

La première Région de France à s’engager sur la charte demande notamment, dans l'article 2 de
la délibération, aux collectivités qui sollicitent des aides de la Région pour la création ou la
requalification d’équipements scolaires, sportifs ou dédiés à la petite enfance d’adopter la
Charte. ➜ Voir la délibération

22 mars (matin) : Courbevoie (92)

Signature protocolaire de la charte en présence
de la Région Ile de France suite au vote à
l’unanimité par les élus le 28 janvier.  
➜ Voir les résultats du vote / Communiqué

22 mars (soirée) : Lieusaint (77)

Suite au vote à l’unanimité par les élus le 4
février, la première ville signataire de Seine-et-
Marne organise une signature protocolaire de la
charte  à l’occasion de l'"éco festival" de cinéma
sur Sénart. 
➜ Voir la délibération / soirée du 22 mars

20 mai : Nanterre (92) 

Suite au vote à l’unanimité du 11 décembre 2018,
Nanterre organise une signature protocolaire de la la
charte le 20 mai à l’occasion du festival EcoZone.
Une opération zéro phtalates pourrait également
avoir lieu. ➜ Voir les résultats du vote 

A venir :

- Ramonville Saint-Agne (31) 
- Région Occitanie 
- Conseil Départemental du Tarn

Voir tous les signataires

https://deliberations.toulouse.fr/data/archive/20181214_DELIBERATION_18-0671.pdf
https://actu.fr/occitanie/toulouse_31555/toulouse-municipalite-lutter-perturbateurs-endocriniens_21883206.html
https://www.toulouse.fr/web/espace-presse/-/la-mairie-de-toulouse-mobilisee-contre-les-perturbateurs-endocriniens-substances-dangereuses-pour-la-sante-des-habitants?redirect=%2Fweb%2Fespace-presse
https://www.iledefrance.fr/la-region/projets-rapports-deliberations/approbation-de-la-charte-villes-territoires-perturbateurs
http://www.reseau-environnement-sante.fr/wp-content/uploads/2019/02/Extrait-Courbevoie-Compte_rendu_CM_28_janvier_2019.pdf
https://www.ville-courbevoie.fr/10-4313/fiche/courbevoie-s-engage-contre-les-perturbateurs-endocriniens.htm
http://www.reseau-environnement-sante.fr/wp-content/uploads/2019/02/Lieusaint-d%C3%A9lib-et-annexe_02_2019_2019_16_charte-sans-perturbateurs-endocriniens.pdf
http://www.reseau-environnement-sante.fr/22-mars-signature-de-la-charte-a-lieusaint-77/
https://www.nanterre.fr/1577-le-festival-ecozone.htm
http://www.reseau-environnement-sante.fr/wp-content/uploads/2019/02/Extrait-Nanterre-Compte-rendu-stenotypique-11-12-2018-1.pdf
http://www.reseau-environnement-sante.fr/presentation/


FORMATION : 3 WEBINAIRES DU CNFPT EN 2019

Ces 3 webinaires seront inscrits dans la nouvelle stratégie nationale contre les perturbateurs
endocriniens , « Action 11 : Développer la formation des agents de collectivités territoriales
(décideurs, acheteurs, agents de nettoyage, responsables et professionnels des services petite
enfance, restauration collective) ». Ces webinaires se baseront également sur les témoignages
et les retours d'expériences des collectivités :

1. Perturbateurs endocriniens, impacts sur la santé et  rôle des métiers techniques des
Collectivités territoriales.

2. Perturbateurs endocriniens, zoom sur la périnatalité et la petite enfance.

3. Perturbateurs endocriniens, la commande publique levier d’action des collectivités
territoriales.

OPERATION ZERO PHTALATES

Le RES propose aux collectivités locales de rendre visible la pollution
invisible via l'analyse des métabolites de phtalates dans les cheveux des
élus volontaires. La grande variabilité des expositions montre les possibilités
de réduire cette exposition , qui correspond chez la femme enceinte à un
risque important pour le foetus. Le choix des phtalates repose sur le fait que
ces substances sont impliquées dans les grandes maladies chroniques et
peuvent être éliminées relativement facilement de notre environnement par
la commande publique et par la sensibilisation des citoyens. Cette action
permet d’avoir une démarche positive. 

La note de
présentation

http://www.mennecy.fr/IMG/pdf/mennecy-actualites-no41-decembre-2018.pdf
http://www.mennecy.fr/IMG/pdf/mennecy-actualites-no41-decembre-2018.pdf
http://www.reseau-environnement-sante.fr/wp-content/uploads/2019/02/Note-de-presentation-Op%C3%A9ration-Zero-Phtalates.pdf


DNA / L'Alsace / Alsace 20 / 20minutes / Journal de l’environnement  / France 3 Occitanie / La
Dépêche 

[Billet] Zéro phtalates : c’est nécessaire et c’est possible !
Sous embargo, billet destiné à être publié par la Mutuelle Familiale, à lire ici.

MUTUALISATION DES EXPERIENCES

Paris, vers une ville sans Perturbateurs Endocriniens
Paris fut pionnière en 2010 à interdire le Bisphénol A des biberons dans les crèches avant même la
réglementation nationale. Voici quelques exemples concrets de mutualisation des pratiques :

- Mobiliser l’AP-HP : sensibilisation/formation des professionnels de santé afin de mettre en place
prochainement des projets pilotes dans les infrastructures de santé type maternité sans PE comme à
Guéret

- Lancement de crèches sans PE sur des arrondissements pilotes volontaires comme à Limoges

- Réflexion (étude interne globale) en cours pour interdire l’utilisation de vaisselles et autres
contenants alimentaires susceptibles de contenir des PE en bannissant le plastique dans les cantines
comme à Limoges, Strasbourg et Bordeaux

- Sur la commande publique, Paris a obtenu de ses fournisseurs des produits d’entretien sans
alkylphénols. Si toutes les villes du réseau font de même, l'exposition à ce perturbateur
endocrinien peut être éliminée en quelques années. A titre d'exemple : 

Le Guide des achats environnementaux de la collectivité parisienne Fiche 15
Produits de nettoyage

Stratégie régionale en santé environnementale - priorité : femmes enceintes et petite
enfance

L’ARS Nouvelle-Aquitaine s’engage dans une stratégie régionale de prévention et promotion de la
santé environnementale autour de la petite enfance. Elle a pour but de limiter l’exposition des femmes
enceintes et des jeunes enfants à certaines substances présentes dans leur environnement intérieur.

Découvrez la stratégie régionale autour de la petite enfance

https://www.dna.fr/edition-de-strasbourg/2018/12/12/phtalates-tous-contamines
https://www.lalsace.fr/bas-rhin/2018/12/21/strasbourg-s-attaque-aux-phtalates
https://www.youtube.com/watch?v=af1bVxIBwWY
https://www.20minutes.fr/planete/2392951-20181211-video-perturbateurs-endocriniens-resultats-tombes-elus-strasbourg-paris-bien-contamines
http://www.journaldelenvironnement.net/article/des-phtalates-dans-les-cheveux-d-hidalgo-et-ries,95197
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/tarn/albi/au-sequestre-elus-font-analyser-leurs-cheveux-y-chercher-perturbateurs-endocriniens-1591231.html
https://www.ladepeche.fr/article/2018/12/12/2923445-perturbateurs-endocriniens-des-elus-analysent-leurs-cheveux-pour-temoigner.html
http://www.reseau-environnement-sante.fr/zero-phtalates-cest-necessaire-et-cest-possible/
https://www.techopital.com/l-eco-maternite-de-gueret-s-engage-dans-la-lutte-contre-les-perturbateurs-endocriniens-NS_3196.html
https://lesprosdelapetiteenfance.fr/initiatives/developpement-durable/la-creche-joliot-curie-fait-la-chasse-aux-perturbateurs-endocriniens
https://www.7alimoges.tv/Le-prix-Territoria-d-or-pour-Limoges_v4581.html
https://lesmarches.reussir.fr/strasbourg-va-supprimer-les-barquettes-plastiques-dans-ses-cantines
http://editionsdudetour.com/index.php/les-livres/pas-de-plastique-dans-nos-assiettes/
http://www.reseau-environnement-sante.fr/wp-content/uploads/2019/02/Fiche-15-Produits-et-prestations-de-nettoyage.pdf
https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/strategie-regionale-en-sante-environnementale-autour-de-la-petite-enfance


Limoges, ville aux petits soins pour les bébés
A Limoges, la maternité des Emailleurs-Colombier travaille à l'obtention du label «Maternité
Saine», engagée dans une démarche visant à éliminer les produits chimiques de
l'environnement des nouveau-nés. La labellisation de Sarlat, et Marmande est en cours, Agen
et Bordeaux-Nord l'ont déjà décrochée. A Guéret, la maternité et la crèche ont adopté un
fonctionnement éco-responsable. Limoges Métropole offre des kits de couches lavables et
rembourse à 30% l'achat de ces couches. La Ville a quant à elle changé de fournisseurs de
couches jetables pour ses 13 crèches. En savoir plus

Atelier d’initiative citoyenne : « Strasbourg sans perturbateur endocrinien »

Cet atelier, auquel la ville de Strasbourg apporte son soutien organisationnel et logistique permet aux
citoyens-nes de  se réunir, d’échanger avec des experts, les services de la Ville et les élus concernés
pour contribuer à l’élaboration de la politique publique de lutte contre les perturbateurs endocriniens
par des préconisations concrètes. En savoir plus.

Nous vous invitons à nous envoyer des informations que vous souhaitez diffuser dans le
réseau et vos éventuels besoins par email : contact@reseau-environnement-sante.fr

LES EXPÉRIENCES EUROPÉENNES

Espagne : la campagne « Ma ville prend soin de mes hormones »

Le travail conjoint de Ecologistas en Acción et de la Fundación Alborada a permis à 16 villes
espagnoles de s’engager à réduire l'exposition aux perturbateurs endocriniens. La dernière
signature a eu lieu le 10 janvier lors de la séance plénière du conseil municipal de Puerto Real.

Alcalá de Guadaíra (Sevilla)

Alcalá de Henares (Madrid)

Anglès (Gerona)

Arganda del Rey (Madrid)

Brunete (Madrid)

Estella-Lizarra (Navarra)

Madrid (Madrid)

Onda (Castellón)

Parla (Madrid)

Puerto Real (Cádiz)

Quijorna (Madrid)

Requena (Valencia)

Robledo de Chavela (Madrid)

San Fernando de Henares (Madrid)

Sant Adrià del Besòs (Barcelona)

Zaragoza (Zaragoza)

3 communautés
autonomes (La Rioja,
Aragón, Comunidad
Valenciana) ont de
plus approuvé une
proposition non
législative visant à
réduire l'exposition
dans leurs services.

La charte « Ma ville prend soin de mes hormones » comporte les six
propositions suivantes (à adapter) : 
- éviter l’utilisation de pesticides dans l’espace public, 
- promouvoir la consommation d’aliments biologiques dans les cantines
publiques, 
- informer et former sur le sujet, notamment les professeurs, 
- promouvoir les achats publics sans perturbateurs endocriniens, 
- réduire la circulation automobile dans les villes, 
- promouvoir la réduction de l’utilisation du plastique

https://www.lepopulaire.fr/limoges/sante/medecine/2019/02/14/composition-des-couches-jetables-les-bonnes-pratiques-d-une-maternite-de-limoges_13135216.html#refresh
http://www.reseau-environnement-sante.fr/atelier-dinitiative-citoyenne-strasbourg-sans-perturbateur-endocrinien/


Site de campagne de la Fundación Alborada :

miciudadcuidamishormonas.blogspot.com

Site de campagne de Ecologistas en Acción :

libresdecontaminanteshormonales.org

ACTUALITÉ SCIENTIFIQUE

Lien entre exposition maternelle aux phtalates et troubles du langage
[1]Cette étude est la 1ère à utiliser le prélèvement de cheveux pour une analyse globale de la
contamination chimique (métabolome). Elle montre, parmi les 276 substances analysées, un lien
spécifique avec l'ensemble des phtalates pour les troubles du langage..

[2]Une autre publication portant sur une étude suédoise (1000 enfants) et une étude américaine (400
enfants) a mis en évidence un lien entre troubles du langage et phtalates en utilisant des dosages
urinaires en début de grossesse. .

Ces 2 études mettent en évidence un lien entre phtalates et troubles du langage. Elles sont
particulièrement intéressantes car en utilisant des méthodes différentes elles aboutissent aux mêmes
conclusions.

Ces effets sont potentiellement annonciateurs des effets plus tardifs de l'exposition foetale aux
phtalates. Une raison supplémentaire de développer la campagne zéro phtalates avec les élus des
collectivités locales.

[1] Jones B, et al., Scientific reports vol. 8,1 6745. 30 Apr. 2018, doi:10.1038/s41598-018-24936-5

[2] Bornehag C, et al., JAMA Pediatr. 2018;172(12):1169–1176. doi:10.1001/jamapediatrics.2018.3115

Lien entre sols en PVC, phtalates et asthme 
Une équipe suédoise a récemment confirmé le lien entre sol en PVC et contamination maternelle par
les phtalates[3] après avoir montré en 2014 un lien entre sol en PVC et asthme de l'enfant [4].

Le DEHP est présent entre 20 et 40 % dans les sols en PVC. Des études menées par l’EHESP
Rennes [5] montrent que le DEHP se trouve dans l’air et les poussières au sol des établissements de
santé ou des écoles (60 % des établissements en moyenne) mais aussi des logements (16% du parc). 

Cette substance se volatilise sous l’effet de la chaleur et se condense en poussières dont le DEHP est
le 1er composant. Les sols en PVC sont aussi très présents dans les établissements de petite enfance
et de santé. Les solutions de remplacement existent (utilisation du DINCH).

[3] Shu H, et al., Indoor Air. 2019;29:43–54. https://doi.org/10.1111/ina.12508

[4] Shu H, et al.,Indoor Air. 2014, 24: 227-235. doi:10.1111/ina.12074

[5] Raffy G et al., Indoor Air. 2017 Jan;27(1):114-127. doi: 10.1111/ina.12288.

https://miciudadcuidamishormonas.blogspot.com/
https://www.libresdecontaminanteshormonales.org/
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC5928220/
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/30383084


Expositions environnementales précoces et santé respiratoire de l’enfant : l’exposome 
dévoile ses premiers résultat
L’exposition prénatale et postnatale à différents polluants chimiques est associée à une diminution de 
la fonction respiratoire des enfants. Ces résultats, basés sur le concept de l’exposome (désignant 
l’ensemble des facteurs environnementaux auxquels un individu est soumis depuis sa conception), ont 
été obtenus dans le cadre du projet européen HELIX et publiés dans la revue The Lancet Planetary 
Health. Lire le communiqué de l'INSERM

INFORMATIONS ET ACTIVITÉS DU RES

Retour sur les rencontres nationales Santé-Environnement à
Bordeaux
André Cicolella a présenté la Charte VTSPE lors de la table ronde finale de
ces rencontres des 14 et 15 janvier. 

Le RES se félicite du succès de ces rencontres avec une participation
importante (500 personnes), un engagement réaffirmé de développer la
Santé Environnementale, et le lancement par les 2 ministres, Ecologie et
Santé, de la consultation publique pour la 2ème phase de la Stratégie
nationale Perturbateurs Endocriniens. 

Conférence à l'hôpital de Niort 
Engagé dans une politique de santé environnementale, notamment au sein 
de la maternité, l’hôpital de Niort, en partenariat avec l’Agence régionale de 
santé Nouvelle Aquitaine, a organisé le 24 janvier deux sessions, animées 
par André Cicolella, sur les perturbateurs endocriniens, l’une à l’attention 
des professionnels de santé, l’autre pour le grand public. Cet événement a 
également été l’occasion d'avancer sur une charte "Établissements de santé 
sans perturbateurs endocriniens"  En savoir plus.

Le projet PEPEP
Sensibiliser aux dangers des perturbateurs endocriniens (PE) de manière 
ludique. C’est le défi que s’est lancé le RES en créant le projet PEPEP
(Perturbation Endocrinienne concernant la Petite Enfance et en direction de 
personnes en situation de Précarité). En savoir plus.

Ce projet est répertorié par l'association "Fabrique Territoires Santé » 
comme « Inspir’action » dans le cadre du Dossier ressources « Précarité et 
santé environnementale ». Consulter le site de l'association Fabrique 
Territoires Santé

Actes du colloque "AVC, une maladie de jeune ?"

Ce phénomène de progression et de «
rajeunissement » de l’AVC est observé au niveau
français et mondial. La question est posée de savoir
s’il s’agit d’un phénomène, de type nouveau,
notamment du point de vue des causes
environnementales. 

L’Alsace se distingue en étant la région de France
où la progression de l’AVC entre 1997 et 2014 a été
la plus rapide. Lire les actes du colloque.

https://presse.inserm.fr/expositions-environnementales-precoces-et-sante-respiratoire-de-lenfant-lexposome-devoile-ses-premiers-resultats/33582/
https://www.7alimoges.tv/Le-prix-Territoria-d-or-pour-Limoges_v4581.html
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